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Le Congrès du SNETAA EIL, réuni à LA LECHERE (73) du 21 AU 25 MAI 2007 appelle les personnels à revendiquer l'égale dignité de la voie professionnelle par l'affirmation de leur métier et de leur engagement pour amener l’ensemble des jeunes et des publics en formation à une qualification reconnue pour chacun.

3ème DIVERSIFIÉE
· Le Snetaa- EIL exige que les 3ème Découverte Professionnelle (modules 6 heures) soient implantées intégralement en lycée professionnel pour l’ensemble des cours, y compris l’enseignement général.

· Il demande le dédoublement systématique dans toutes les matières à partir du 13ème élève et que les heures apparaissent effectivement dans la dotation horaire globale.

· concernant les deux heures de découverte professionnelle préconisées par le rapport Lunel sur l’orientation, le Congrès est favorable à l’idée que les élèves aient une ouverture sur le monde de l’entreprise et du travail. Cependant, il émet quelques réserves quant à sa mise en place. Il souhaite que ces heures soient effectuées par des enseignants pour ne pas tomber dans le piège du « tourisme industriel » et le risque d’apologie de l’apprentissage.


ALTERNANCE/APPRENTISSAGE

· Le Snetaa-EIL s’est toujours prononcé pour le développement d’une éducation concertée école-entreprise sous tutelle du Service Public, visant à favoriser le développement d’un enseignement en prise avec les réalités des techniques, des systèmes de production et d’organisation du travail. Mais cette éducation concertée n’est pas l’alternance.

· Le Snetaa-EIL renouvelle son opposition à la présence des sections d’apprentissage, d’UFA et de CFA dans les établissements publics.

· Le Snetaa-EIL dénonce toute tentative de pérennisation des contenus pernicieux de la loi quinquennale : parcours tronqués, articles 54 et 57 et de la loi sur l’égalité des chances qui instaure l’apprentissage junior et autorise toutes les dérives de l’alternance et de l’apprentissage.

· Le Snetaa-EIL attire l’attention des collègues sur le caractère illusoire et destructeur de la prétendue préservation des postes par le recours aux sections de CFA et d’UFA (unités de formation par  alternance).

· Pour le SNETAA EIL, il est bien entendu que l’apprentissage est une voie de formation patronale et que le jeune qui entre en apprentissage sort du système éducatif, c'est-à-dire de l’Ecole, et intègre de fait le monde du travail. Il serait vain de vouloir considérer les deux systèmes (apprentissage –même financé par des fonds publics- et enseignement professionnel) dont les fondements idéologiques sont complètement différents, voire opposés, comme étant similaires. Et on sent bien là la volonté de substituer à l’enseignement professionnel en milieu scolaire, des structures d’apprentissage qui donneraient de la main-d’œuvre à bon marché aux entreprises et qui contribueraient au démantèlement de l’enseignement professionnel public et laïque sous statut scolaire, voire à la suppression de la voie professionnelle dans l’éducation nationale et l’extinction du corps des PLP.

· Le Congrès condamne tout développement de l’apprentissage qui tenterait de faire de celui-ci un élément de la formation initiale dans l’Éducation nationale et toute tentative de fusion entre moyens et personnels Apprentissage/Éducation nationale.

· Ce développement de l’apprentissage favorisé par le label « lycée des Métiers » met l’Education nationale au service du patronat.

· La promotion de l’apprentissage et la généralisation de l’alternance ne répondent qu ‘à une dépréciation des enseignements et à un appauvrissement des contenus de formation, objectifs contraires à ceux du Snetaa-EIL.

· La logique de l’apprentissage vise trop souvent à adapter une formation à l’entreprise ou à un poste de travail ; alors que la logique du lycée professionnel s’appuie sur une pédagogie inductive, associant étroitement enseignements professionnels, théoriques et généraux. Cette logique est de nature à rendre le jeune acteur et responsable de son avenir, lui permettant d’assurer son insertion professionnelle et de s’adapter aux évolutions des métiers.

· Le Snetaa-EIL condamne fermement tout développement de l’apprentissage qui constitue le plus souvent, à tous les niveaux, une forme d’exploitation de la jeunesse et qui ne garantit en aucune façon l’emploi.

· Le Congrès dénonce la discrimination de l’apprentissage. En effet, l’apprentissage est majoritairement « blanc » et « masculin ». Ces discriminations concernent les apprentis surtout au niveau V, là où ils sont les plus nombreux.

· Avec l’apprentissage à 14 ans, qui « externalise » l’échec scolaire, il s’agit d’une exclusion supplémentaire. Le Snetaa-EIL réuni à La Léchère condamne l’apprentissage à 14 ans.

· Le Snetaa-EIL rappelle que l’entreprise n’est pas un lieu de remédiation de l’échec ; c’est à l’école de remplir sa mission d’enseignement et d’éducation.

· Cette mission est remplie par les lycées professionnels qui assurent une formation qualifiante et diplômante.

· Le Congrès condamne le développement de tout  particularisme remettant en cause les horaires et les programmes nationaux ainsi que le caractère national des diplômes.

· Les régions ayant la main mise sur les conventions, la formation est donc régionalisée et adaptée aux besoins de l’entreprise et du poste de travail. Elle n’est donc pas toujours conforme aux contenus des référentiels et à la réglementation nationale. Le Snetaa-EIL revendique la formation à un métier avant la formation à un emploi.

· Les régions, en établissant les PRDF, veulent adapter les formations au bassin d’emploi. Cette démarche ne permet une vision d’ensemble nationale des besoins en matière de formation et risque de limiter les possibilités de développement d’activités diversifiées par les bassins d’emploi. De fait, elle condamne les jeunes à se déplacer pour effectuer une formation choisie, occasionnant des frais pour les familles. 

· Le glissement des compétences en matière de formation professionnelle dans les régions permet l’attaque insidieuse contre nos statuts.

CCF (Contrôle en cours de Formation)
· Le Congrès national du SNETAA EIL demande la suppression des épreuves de CCF et substitution par un dispositif d’évaluation objectif, équitable garantissant l’anonymat.

· Le Congrès demande la mise en place pour chaque matière d’examen d’une seule épreuve ponctuelle définie par un sujet national et la limitation des compétences à évaluer.

· Le Congrès recommande l’obligation de faire surveiller et corriger l’épreuve par des enseignants autres que ceux de l’établissement et l’élaboration de barèmes avec des critères d’évaluation clairement définis.

· Il est impératif de stopper les dérives dans les établissements privés sous et hors contrat, les épreuves devant être les mêmes que dans les établissements publics et surveillées par des enseignants du public, la course à la réussite étant inacceptable.

· Le Snetaa-EIL réclame une évaluation et un bilan exhaustifs des pratiques académiques en matière de CCF. Il dénonce les dérives dans l’application des textes régissant le CCF.

· Le Snetaa-EIL dénonce l’instrumentalisation du CCF comme outil de sanction dans la gestion des personnels.

· La généralisation du CCF fait des enseignants des prestataires de service, car trop souvent jugés sur les résultats imposés par l’administration. Le danger est de ne plus évaluer objectivement (comme avec l’anonymat) mais d’arriver à une surnotation, voire à un « diplôme  maison ».

· Le Congrès dénonce la généralisation du CCF par dissociation de la formation  et de l’évaluation introduite par la mise en place de la VAE. Le CCF présente un danger de dévalorisation du diplôme obtenu, donc de dévalorisation de la voie professionnelle.

· Le Snetaa-Eil dénonce la lourdeur de l’organisation du CCF et le temps pris sur la formation ; le temps prévu pour la formation des élèves n’est pas assurée. Enfin, le Congrès se prononce contre la généralisation du CCF dans toutes les disciplines et à tous les niveaux, la tradition républicaine d’égalité des droits n’étant pas respectée.

CONSEIL PÉDAGOGIQUE

· Le Snetaa-EIL s’oppose à toutes les tentatives visant à doter les chefs d’établissements de pouvoirs supplémentaires et se prononce contre l’autonomie « pédagogique » des établissements induite par la mise en place de la LOLF

· Il dénonce également les possibilités qui lui sont accordées en matière de contrôle pédagogique du travail des enseignants.

· Le conseil pédagogique, qui s’est mis en place à la rentrée 2006, sous l’autorité du chef d’établissement, qui en désigne les membres, est une atteinte à l’autonomie pédagogique des enseignants. C’est une remise en cause du travail des équipes constituées.

· Ce conseil est chargé de l’élaboration de la partie pédagogique du projet d’établissement et de la définition des objectifs avec évaluation pour matérialiser sa performance.

· Le Congrès demande la suppression de ce « tribunal » qui oppose les enseignants. Il dénonce l’harmonisation des pratiques pédagogiques imposées par le chef d’établissement par l’intermédiaire de ce conseil pédagogique. En effet, il s’agit de la création d’une hiérarchie intermédiaire qui est un frein à la liberté pédagogique des enseignants.

ENSEIGNEMENTS DISCIPLINAIRES

· A la lecture de la nouvelle architecture des diplômes telle qu’elle est projetée (tronc commun avec modules différenciés selon les spécialités), le Snetaa-EIL souhaite que le tronc commun ne soit pas le prétexte à des regroupements de divisions de niveaux différents et surtout de spécialités différentes. 

· L’instauration des modules, présenté comme une nouvelle pédagogie, est en fait un prétexte à la globalisation du temps de travail et un mode de gestion budgétaire. Avec le tronc commun apparaît le risque de refonte des modalités de suivi et de visites de stage. D’ailleurs, ces modalités existent déjà sous forme d’expérimentation.

· Le Snetaa-EIL condamne cette nouveauté qui va entraîner la flexibilité du temps de formation. En effet, le Snetaa-EIL s’inquiète que les projets ne fassent pas apparaître le temps de formation des élèves (c’est à dire le nombre d’années).

· Le Congrès demande l’abaissement des seuils de dédoublement pour toutes les modalités d’enseignement qui le nécessitent ainsi qu’un allègement de service pour l’exercice sur plusieurs niveaux et plusieurs classes différentes, sous forme d’une décharge horaire à partir de 5 divisions.

· Le Snetaa-EIL réclame un abaissement des charges de travail et un allègement des effectifs élèves en particulier pour les petites disciplines d’enseignement général et pour les travaux pratiques d’enseignements généraux.

Documentation :

· Le poste de documentaliste dans un établissement professionnel, doit être occupé par un PLP documentaliste. 

Arts appliqués :

· Le Congrès estime qu’il est indispensable d’obtenir, comme nécessité pédagogique, un enseignement de deux heures par groupe, et ceci dans toutes les classes et tous les niveaux.

· Le Snetaa-EIL s’oppose à la suppression de l’option Arts appliqués pour tous les BEP et CAP à partir de 2007 et exige le rétablissement de cette option pour l’examen.

Lettres histoire-géo :

· Le Snetaa-EIL demande que les programmes d’histoire géographie ne soient plus calqués sur ceux des lycées généraux.

· Le Snetaa-EIL demande le dédoublement systématique en histoire géographie à tous les niveaux.

Lettres/Langues :

· L’accès à de nouvelles langues étrangères, allemand, espagnol, italien… doit être développé très rapidement en lycée professionnel, si cela s’inscrit dans une optique professionnelle, grâce à la bivalence lettres/langue, permettant ainsi la possibilité de postes fixes et rendant les lycées professionnels plus attractifs.

· Le Snetaa-EIL revendique l’enseignement obligatoire d’une LV2 dans toutes les filières de la voie professionnelle. Le Congrès exige le dédoublement systématique des classes dès la première année dans la voie professionnelle.

· Les langues vivantes doivent être enseignées, entre autre, sous leur aspect communication orale, or les regroupements verticaux et/ou horizontaux et les divisions non dédoublées rendent impossibles ces pratiques. Le Snetaa-EIL exige que les moyens nécessaires soient donnés, pour les élèves, afin de dispenser des cours de langue réellement vivante.

· Compte tenu du développement des échanges et des stages élèves dans le cadre européen, le Snetaa-EIL demande la mise en place dans les lycées professionnels de postes d’assistants étrangers.

· Le Congrès demande l’augmentation du nombre d’heures de français pour tous les élèves et des structures adaptées pour les primo-arrivants. La maîtrise du Français est un préalable pour la réalisation des progrès dans les autres matières . Néanmoins, le Congrès réaffirme que, dans la voie professionnelle, toutes les disciplines concourent à l’apprentissage du français.

· Le Snetaa-EIL rappelle que le nombre maximum d’élèves en terminale Bac, pour l’enseignement des langues vivantes est de 20.

VSP/HPS, Sciences appliquées :

· En VSP, il est demandé le retour au dédoublement à partir du 19ème élève pour permettre la réalisation des travaux dirigés.

· En HPS, le Snetaa-EIL demande que cet enseignement devienne obligatoire pour les Bac Pro et soit dispensé dans des conditions conformes au référentiel.

· En Sciences appliquées, le Snetaa-EIL demande que les heures soient dédoublées sur la base des effectifs ateliers en raison des travaux pratiques, dans toutes les filières concernées par cette discipline.

· Le Snetaa-EIL demande l’augmentation des moyens horaires pour l’enseignement de la VSP/HPS.

· Pour ce qui concerne la formation aux premiers secours, le Congrès demande que la DHG soit abondée en conséquence. 

Enseignement professionnel :

· Le Snetaa-EIL demande que le seuil de dédoublement en BEP et BAC PRO Service soit aligné sur celui de  l’Hôtellerie. 

ECJS :

· Le Snetaa-EIL demande une augmentation horaire de cet enseignement, notamment pour y introduire un réel apprentissage de la laïcité.

· Il demande aussi le dédoublement systématique des divisions pour permettre de véritables débats. 

· Le Snetaa-EIL rappelle que cet enseignement est basé sur le volontariat. Le Snetaa-EIL dénonce l’utilisation, par les chefs d’établissement, des moyens dévolus à l’ECJS comme variable d’ajustement. Il doit être dispensé par des enseignants formés.

Maths/Sciences :

· Le Snetaa-EIL demande que le dédoublement des classes soit appliqué aux mathématiques dans la totalité des spécialités, ce qui n’est pas encore le cas.


· Le Snetaa-EIL constate que les grilles horaires de 2001 ont introduit une régression des conditions de travail des PLP Maths/Sciences dans toutes les formations.

· Dans le cadre des travaux pratiques expérimentaux, l’effectif doit être de 12 élèves maximum.

· Pour permettre la poursuite d’études après le CAP, il faut introduire l’enseignement des Sciences-Physiques dans les CAP qui n’en comportent pas,  dans les conditions décrites précédemment.

· Le Snetaa-EIL demande que l’enseignement des sciences physiques, pour toutes les formations, soit effectué en séances de deux heures dédoublées consécutives.

· Le SNETAA EIL demande la consolidation de la pratique expérimentale (avec les moyens nécessaires) qui ne peut être remplacée par la simulation informatisée.

· Le Snetaa-EIL rappelle sa demande de création de postes d’aides de laboratoires en lycée professionnel.

LES MANUELS SCOLAIRES 

· Pour ce qui concerne les manuels scolaires, là aussi, il est de notre devoir de rester vigilant quant à la remise en cause éventuelle des lois qui vont dans le sens des libertés acquises, du progrès social ainsi que d’un respect total et entier de la personne humaine. 

· Un pays démocratique se reconnaît aussi dans sa capacité à intégrer, dans le respect des valeurs républicaines et de la laïcité. L’école publique et laïque joue, dans ce processus d’intégration, un rôle primordial. Le Congrès du SNETAA EIL réaffirme, que l’école publique doit faire l’objet de toutes les attentions pour éduquer au respect de l’autre et ne pas sacrifier à son devoir de neutralité. 

· Pour aider à la réalisation de cet objectif, le Congrès recommande que soient éliminés de tous les manuels scolaires, des matériels et pratiques pédagogiques, tous les stéréotypes sexistes et concepts périmés présentant une division sexiste du travail. 

PPCP (Projet Pluridisciplinaire à Caractère Professionnel)

· Le Snetaa-EIL exige que les heures de PPCP prévues dans les arrêtés ministériels soient effectivement allouées aux élèves.

· Le Congrès rappelle que l’élaboration du PPCP est de la responsabilité exclusive des équipes pédagogiques chargées de la classe et qu’aucune discipline ne doit en être exclue. 

· Les professeurs de lycée professionnel ne peuvent intervenir, dans le cadre du PPCP, que sur les classes dont ils ont la charge.

· Le Congrès rappelle que la concertation des équipes pédagogiques est équivalente à au moins 10 % du temps dévolu au PPCP, pris sur le temps de travail, pour tous les enseignants.

· Le financement de la réalisation des PPCP ne doit pas être soumis à la décision des rectorats :

· perte d’autonomie des équipes pédagogiques

· mise en place de PPCP à caractère spectaculaire primant sur la finalité pédagogique

· recherche d’une rentabilité basée principalement sur le prix de revient

· Le Congrès exige que les textes officiels soient appliqués et dénonce l’utilisation des heures PPCP comme variable d’ajustement des emplois du temps.

FORMATION DES ÉLÈVES

· Le Snetaa-EIL dénonce la suppression des 4ème et 3ème Technologiques en lycée professionnel, considérant que la remotivation est plus efficace sur 2 ans. Il demande la réouverture de ces classes en lycée professionnel, et un accueil des élèves dès la 4ème, dans le cadre de la diversification des parcours de formation. 

· Le Snetaa-EIL dénonce par ailleurs le maintien de ces divisions de 4ème et 3ème Technologiques dans les structures de l’enseignement privé et les maisons familiales et rurales.

· CAP :

· Le Congrès du SNETAA EIL demande la réimplantation des CAP porteurs d’emplois et que les CAP prioritaires puissent s’effectuer en trois ans pour offrir une réelle chance de réussite aux élèves.

· Préparer au CAP dans nos lycées professionnels publics demeure une revendication importante.

· BEP :

· Le Congrès réaffirme son opposition à la déprofessionnalisation des BEP par la diminution du nombre d’heures de cours de pratique professionnelle.

· Le Snetaa-EIL dénonce la suppression des BEP pour lesquels il n’existe pas de Bac pro correspondant.

· BAC :

· Le Snetaa-EIL demande la création de baccalauréats professionnels dans le service public, dans toutes les spécialités où il n’en existe pas.

· Le Snetaa-EIL demande l’augmentation du nombre d’ouvertures de divisions en Bac Pro pour permettre à tous une poursuite d’étude.

· Le Snetaa-EIL dénonce la menace de suppression du BEP par les expérimentations insidieuses des BAC PRO 3ans et des préparations BEP en 1 an.

· La promotion de l’apprentissage et la généralisation de l’alternance ne répondent qu’à une dépréciation des enseignements et à un appauvrissement des contenus de formation, objectifs contraires à ceux du Snetaa-EIL.

· POST-BAC: 

· Pour le Snetaa-EIL, le BAC PRO doit conserver sa double finalité d’insertion professionnelle et de poursuite d’études et propose la mise en place de classe passerelle en LP.

· Le Congrès condamne la discrimination positive qui vise à réserver un accès au BTS des détenteurs d’une mention au BAC PRO. Tous les élèves de Bac Pro doivent pouvoir bénéficier d’une poursuite d’étude en BTS sans distinction.

· Pour permettre la poursuite d’étude des élèves les plus motivés, le Snetaa se prononce pour la mise en place d’une formation professionnelle de niveau  Bac + 2 , prise en charge par les PLP.

· La licence professionnelle doit faire l’objet d’une attention particulière du syndicat en partenariat avec l’université et les entreprises. Les PLP doivent se voir, dans le cadre de l’université, associés à ce diplôme.

· CPI :

· Le Snetaa-EIL renouvelle sa proposition de mise en place dans les lycées professionnels publics d’un Cycle Professionnel Individualisé (CPI) assurant l’accueil permanent et individualisé des jeunes ne tirant pas avantage du système scolaire en collège.

· Le CPI aurait pour but la mise en œuvre de techniques et de séquences ayant un caractère nouveau (ouverture sur les métiers, séquences éducatives, travail sur un projet professionnel, préparation au CFG…) avec comme objectif une préparation de type CAP ; les contraintes pédagogiques de cette formation exigeront des sections à effectif réduit permettant de gérer avec efficacité de faibles niveaux scolaires.

· Le Congrès demande la gratuité des transports pour les élèves et une aide à l’équipement pour les enseignements professionnels.

Les grilles horaires :

· Le Snetaa-EIL demande que toutes les disciplines bénéficient au minimum de 30% de dédoublement.

· Les seuils de dédoublements à 24 ou 19 élèves sont convertis par les rectorats en critère de capacité d’accueil.

· Le Snetaa-EIL s’oppose à tous les regroupements, horizontaux ou verticaux, qui plus est dans des sections de spécialités différentes.

· Le Snetaa-EIL réaffirme sa volonté de maintien des PPCP, avec des horaires conformes aux grilles horaires, et refuse de les voir réduits à la seule dimension de variable d’ajustement des emplois du temps.

LYCÉE DES MÉTIERS

· Le lycée des métiers concourt à regrouper les sections, à introduire l’apprentissage dans les établissements publics, à renforcer les dépendances des établissements par rapport aux exigences patronales locales ; il ouvre la porte à la mixité des publics et autorise la nomination de tout type d’enseignant dans des structures polyvalentes, ce qui permet d’envisager, à terme, les perspectives d’un corps unique des personnels.

· Le Snetaa-EIL condamne l’introduction d’une cogestion de la formation professionnelle « État-Région-Partenaires sociaux », en particulier dans le cadre de la mise en place des pôles d’excellence ou des réseaux d’établissements.

· Ces pratiques sont en contradiction avec la logique de bassin de formation et la logique de formation de proximité.

· On doit construire sur les bases d’un corps spécifique d’enseignants du second degré, les PLP, un établissement, non sur les bases actuelles du lycée des métiers, mais sur celles qui intègrent les valeurs de laïcité du service public et celle de la culture ouvrière, pour des niveaux allant des classes de collège à celles de l’université, incluant l’AIS.

· Ces établissements pourraient porter un nouveau nom, par exemple Institut Professionnel des Métiers, établissement public, ouvrant des chances réelles sur l’avenir pour les personnels et les jeunes qui y seraient inscrits ; un même établissement permettant de répondre efficacement aux défis à venir de l’emploi dans l’intérêt de la nation et des entreprises qui ont besoin de personnel qualifié : un établissement au service d’une grande idée de la formation professionnelle.

· Le développement de l’apprentissage favorisé par le label « lycée des Métiers » met l’Education nationale au service du patronat.

MODULES

· Les modules ne doivent pas se substituer aux heures d’enseignement ni être confondus avec des heures de soutien.

· Le Congrès rappelle l’obligation de l’aide individualisée en mathématiques et français. Ces heures d’enseignement ne sont pas toujours données aux élèves.

· Les modules doivent permettre une aide pédagogique différente et nécessitent des moyens spécifiques (heures de concertation incluses dans les maxima de service) ainsi qu’une réelle formation des enseignants.

· Le Congrès rappelle également que les MODULES et PPCP sont réglementairement répartis à part égale entre enseignement professionnel et enseignement général.

ORIENTATION

· Le Snetaa-EIL constate le non-respect du choix des familles et des jeunes ainsi que la méconnaissance des lycées professionnels et des formations professionnelles par les CIO et les CDP, et l’absence de vraie liberté de choix dans l’orientation : ce n’est pas la motivation qui prime sur le choix du lycée professionnel, c’est l’obligation de passer un maximum d’élèves de collège en lycée. Celle-ci est accentuée par l’utilisation du logiciel PAM.

· Le Congrès dénonce le nombre d’élèves qui n’ont pas trouvé de place en LP à la rentrée 2006 et le discours officiel qui consiste à dire que la démographie baisse alors qu’en lycée pro, depuis 5 ans les effectifs augmentent. S’ils baissent, c’est que les capacités d’accueil sont réduites.

· Le collège unique nie la diversité des parcours. Notre demande est de voir les jeunes réintégrer le cycle technologique et professionnel. Nous ne pouvons ignorer l’existence de tous ces jeunes qui ne peuvent plus suivre l’enseignement auquel ils ont légitimement droit.

· Le Snetaa-EIL condamne le manque de transparence actuelle quant à la gestion des flux d’élèves notamment depuis l’instauration systématique du logiciel PAM, et les décisions prises à l’égard de l’orientation des jeunes.

· Le Snetaa-EIL demande qu’un bilan systématique de l’utilisation du logiciel PAM soit effectué dans toutes les académies, dans le but d’éviter des orientations qui se concluent par un nombre important de triplement de seconde générale.

· Le Snetaa-EIL s’insurge contre la place faite dans les brochures de l’ONISEP aux formations en apprentissage et dans le privé, au détriment de la formation initiale dans les lycées professionnels publics.

· Le Snetaa-EIL exige que soit portée à la connaissance des familles et des élèves la réalité de la qualité des enseignements de la voie professionnelle initiale, publique et laïque.

· Le Snetaa-EIL demande que les PLP soient associés, sur leur temps de travail, aux différentes phases de l’orientation des élèves, en 3ème et en fin de 3ème  (comme le sont les professeurs principaux et les CIO).

· Le Congrès dénonce le projet sur les nouvelles obligations des professeurs principaux pour l’orientation. Le professeur principal ne doit pas remplacer les COPSY

LA NOTE DE VIE SCOLAIRE

· Le Snetaa-EIL condamne la note de vie scolaire qui n’évalue pas des savoirs et savoir-faire. Par ailleurs, il dénonce le manque de précision pour les critères de notation. 

· Le Congrès n’approuve pas la prise en compte de la note dans la moyenne pour l’orientation des élèves.

PFE-PFMP-STAGES

· Le Congrès dénonce les difficultés liées aux périodes de formation en entreprise (nombre de semaines de PFE trop lourd dans certaines formations (CAP), entreprises saturées de stagiaires, formations parfois mal adaptées, évaluation prenant le pas sur la formation).

· Le Snetaa-EIL considère que les périodes de formation en entreprises n’apportent rien à l’élève si celui-ci ne dispose pas au préalable de tous les outils critiques nécessaires à sa réflexion et à son émancipation. 

· Notre organisation s’est toujours prononcée, pour nos élèves, contre une formation en entreprise avant une première qualification 

· Le Snetaa-EIL considère que la rédaction d’un support écrit (mémoire, rapport…) est une étape essentielle pour l’exploitation pédagogique et l’acquisition d’un esprit critique.

· Le Snetaa-EIL dénonce l’utilisation en lieu et place de salariés, des stagiaires-élèves qui dans ces conditions ne bénéficient pas d’une réelle formation sous statut scolaire.

· Le Snetaa-EIL rappelle que la recherche des lieux de stage est effectuée par les élèves, soutenus par l’équipe pédagogique, sous la responsabilité du chef d’établissement.

· Il rappelle aussi que les PFE doivent se dérouler dans le strict respect du calendrier scolaire et respecter les règles qui fixent la durée des stages.

· Le Snetaa-EIL dénonce les tentatives de regroupement de périodes de stages simultanées pour différentes sections ou niveaux qui rendent impossible le suivi pédagogique.

· Le Snetaa-EIL rappelle que, par convention, les élèves, lors de leurs stages en entreprises, demeurent sous statut scolaire avec obligation du respect de la laïcité.

· Le Snetaa-EIL demande l’abrogation de la disposition qui engage la responsabilité des enseignants quant à la sécurité des machines utilisées dans l’entreprise. La responsabilité doit en revenir au chef d’entreprise sous couvert des organismes habilités au suivi de l’agrément établi par l’inspection du travail.

· Pour faciliter la concertation des équipes pédagogiques, le Snetaa-EIL demande la mise en place de journées ou de demi-journées pédagogiques régulières sur le temps de travail des enseignants.

· Le Snetaa-EIL demande la création d’un statut du lycéen professionnel qui serait la reconnaissance d’un savoir-faire acquis au sein du lycée professionnel, avec gratification pendant les périodes de stages en entreprise.

· Le Congrès dénonce les inégalités induites par les notes de stage en entreprise. 

· Le Snetaa-EIL considère que le contact est indispensable entre les entreprises et les équipes pédagogiques pour rendre les stages plus efficaces. Il rappelle que la note définitive doit être donnée par les enseignants.

· Le Snetaa-EIL rappelle le principe de gratuité financière des stages en entreprise.

VAE 

· Etre garant du sérieux de la validation est une mission du service public, donc des PLP. La participation à la réalisation de la VAE est déjà pratiquée par certains collègues. Comme pour d’autres nouvelles activités, des moyens doivent être débloqués comme par exemple des décharges de service.

· Le Snetaa-EIL demande le maintien de la VAE sous contrôle de l’Éducation nationale et par un jury composé majoritairement d’enseignants de l’Éducation nationale.

· CCF, VAE,… autant de moyens de pressions exercés sur les collègues pour augmenter leur charge de travail sans revalorisation salariale et sans reconnaissance de leur métier propre, avec pour miroir aux alouettes la promotion au « mérite ».

· Le congrès s’inquiète de la tentation de remettre à un avenir incertain, après la formation initiale, la qualification des jeunes. il rappelle que chaque année, environ 150 000 jeunes sortent du système scolaire sans qualification.

C0NCLUSION

 L'honneur du Service Public est d'offrir à une classe d'âge l'accès à des formations professionnelles choisies dans le cadre des besoins et des réalités économiques et du projet personnel de l’élève.  Le Congrès du SNETAA e.i.L réuni à LA LECHERE du 21 au 25 mai 2007 engage donc tous les personnels à faire valoir leur enseignement et la réussite de leurs engagements pédagogiques, éducatifs et donc civiques dans le cadre du service public et laïque d'Education.

Refus de vote : 0

Abstention : 12

Contre : 0

Pour : 172
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